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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS 

INTELLECTUELLES  
 

 

OBJET DU MARCHE 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE (AMO) DANS LE 

CADRE DES ETUDES, DE L’ETABLISSEMENT DU PROJET ET DE 

LA MODERNISATION DU PROCESS DU CENTRE DE TRI D’EVIN-

MALMAISON DANS L’OPTIQUE DU PASSAGE AUX 

EXTENSIONS DE CONSIGNES 

 

 
 

 

AVENANT N° 2 

 

 

 

 

Marché public passé en procédure d’appel d’offres ouvert en 

application des articles R2161-2 à R2161-5 du Code de la 

commande publique 
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POUVOIR ADJUDICATEUR 

Désignation du Maître d'ouvrage : SYMEVAD 

60, rue Mirabeau Prolongée - CS 10 014 - 62141 EVIN MALMAISON Cedex  

 03 21 74 35 99     h.krolikowski@symevad.org 

Représenté par : Monsieur Christian MUSIAL, Président du SYMEVAD  

Ordonnateur : Monsieur Christian MUSIAL, Président du SYMEVAD 

Comptable assignataire des paiements : M. le Receveur de la trésorerie municipale 

d'Hénin-Beaumont 

TITULAIRE 

Désignation du titulaire: ARTELIA – Département Eau & Génie Urbain 

Adresse : 47, Avenue de Lugo – 94600 Choisy le Roi Cedex 

 téléphone  : 01 77 93 78 99  mail : adm.eup@arteliagroup.com 

SIRET : 444 523 526 00564 - RCS Bobigny  

Représenté par : Monsieur Thomas BERNIER – Directeur adjoint du Département Eau & Génie 

Urbain 

 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015 a prévu la simplification 

et l’harmonisation des règles de tri des déchets recyclables et notamment des 

emballages plastiques sur tout le territoire. Ainsi, d’ici 2022, tous les centres de tri 

devraient être modernisés et tous les français pourront mettre la quasi-totalité des 

emballages dans le bac jaune. C’est ce que l’on appelle l’Extension des Consignes de 

Tri (ECT).  

Le SYMEVAD dispose d’un Centre de Tri à Evin Malmaison, exploité depuis 2011 par la 

société SUEZ. Ce Centre de tri, d’une capacité de 30 000 T/an fait partie des unités sur 

lesquelles a été engagée une réflexion technique et économique préalable à sa 

transformation pour la mise en œuvre des extensions des consignes de Tri.  

En 2021, le SYMEVAD a lancé une consultation visant à s’attacher les services d’un 

groupement d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage dont la mission porte sur l’élaboration 

des études et l’établissement du projet de modernisation du process du centre de tri 

d’Evin-Malmaison dans l’optique du passage aux extensions de consignes. 
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Cette mission a été attribuée au groupement d’assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

constitué par les entités suivantes : ARTELIA, PARME Avocat et Cyrus Industrie par le biais 

du marché 2021 AO 07 (délibération n° 2021-36 du Comité syndical en date du 27 

septembre 2021). 

Il a pris effet le 9 octobre 2021, date de notification du marché au titulaire. 

Le 8 juillet 2022, le SYMEVAD a publié un appel public à concurrence pour la réalisation 

des travaux de modernisation et l’extension de son centre de tri. 

Le marché a été attribué au groupement de conception réalisation EBHYS 

(mandataire)/GSE/AVANTPROPOS/V2R Ingénierie et Environnement par Délibération 

n°2023-01 du Comité Syndical en date du 6 février 2023. 

Les prestations du groupement de conception réalisation se décomposent en quatre 

phases distincts : 

- Une phase  1 : qui intègre les études de conception et les démarches 

administratives  

- Une phase  2 : qui comprend la réalisation des travaux  

- Une phase  3 : qui concerne le montage du process de tri  

- Une phase 4 : qui correspond au démantèlement du process de tri existant et 

l’adaptation du bâtiment à ses nouvelles fonctions et la mise en service du 

nouveau Centre de Tri  

Pour différentes raisons, certaines inhérentes au groupement de conception réalisation 

(travaux de protection incendie) et d’autres non liées au groupement (travaux de 

raccordement électrique du site) les travaux de modernisation et d’extension du centre 

de tri ont pris plusieurs mois de retard. 

Il est donc nécessaire de faire coïncider la mission de l’AMO avec la durée résiduelle 

de marché de travaux et un avenant est donc établi pour permettre au groupement 

de poursuivre sa mission. 

 

Article 2 : Objet du présent avenant 

EN CONSEQUENCE IL EST DECIDE CE QUI SUIT :   
 

Le présent avenant a pour objet d’acter la prise en charge financière des prestations 

complémentaires du bureau d’études ARTELIA agissant en qualité d’AMO dans le 

cadre du suivi du marché de conception réalisation lié à la modernisation et à 

l’extension du centre de tri d’Evin Malmaison.  

Ces prestations supplémentaires étant directement liées au retard des travaux 

notamment liés à la phase 2 de l’opération. 

La nature des prestations supplémentaires objet du présent avenant sont détaillées 

dans le tableau ci-après : 
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Article 3 : Incidence financière 

 

 
 

 

Calcul incidence de cet avenant et cumul des avenants précédents 

 

Montant du marché initial (tranche ferme + tranche conditionnelle) 264 618,00 

Montant de l’avenant n°1 12 185,00 

Montant de l’avenant n°2 32 800 

Nouveau montant du marché (initial + avenants 1 et 2) 309 603 

Montant TVA (20%) 61 920,60 

MONTANT TOTAL €TTC 371 523,60 

 

L’avenant n° 2 représente une augmentation de 12,40 % du marché initial. 
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Article 4 : Application du présent marché 

Les dispositions du présent avenant prennent effet le jour de sa notification. 

Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en 

cas d’incompatibilité. 
 

 

Fait en deux exemplaires A EVIN MALMAISON, le  

 

Le Titulaire 

 

 

Le Président 

 

 

 

Christian MUSIAL 
 

 

 

 


